
Demande d’examen au cas par cas préalable

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n ‘est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’envfronnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

o
N° 14734 *02

Cadre réservé à l’admInistratIon

Date de réce tion Dossier complet le N° d’ n e istrement

Q2J9J ÇÔy2t5*LÇ6

1. Intitulé du projet

Réaménagement de la déchetterie et de l’aire d’accueil de Saint Ismier

2. IdentificatIon du madre d’ouvrage ou du pétitIonnaire

2.1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale

Prénom

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morde

RCS/SIRET II2iOO 018 1 66 Forme iuridiueCommunauté de communes

La loi n° 78-17 du 6 janier 1978 modifiée relative à rinformatque, aux fichiers et aux Ibertés sappique aux données nominatives portées dons ce
formulaire. Elle garantit un drait d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire

Liberté Égalisé . Fraternisé

Communauté de communes du Pays du Grésivaudan

GIMBERT Francis

00245

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Rubrlque(s) appllcable(s) du tableau des seuils et crItères annexé à l’artIcle R. in-2 du code de l’envIronnement et
dlmensionnement correspondant du molet

N° de rubrique et sous rubrique

10 ICPE

45° Terrains de camping et de
caravaning permanents

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrIque

Réalisation d’alvéoles de déchets verts et de gravats

Déplacement de l’aire d’accueil des gens du voyage contenant 10
emplacements

4 Caracteristlques generales du

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.7 du formulaire

4.1 Nature du projet

Réalisation d’alvéoles de déchets verts et de gravats en lieu et place de l’actuelle aire d’accueil de
Saint Ismier et déplacement de l’aire d’accueil sur la parcelle ZC 25
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4.2 Objectifs du projet

Extension de l’emprise de la déchetterie pour plus de fonctionnalité, sans pour autant augmenter les
volumes de déchets (bassin de population afférant identique).
Incompatibilité du fonctionnement de la déchetterie avec la proximité de l’aire d’accueil des gens du
voyage d’où son déplacement.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

Nouvelle aire d’accueil des gens du voyage terrassements, pose de réseaux, imperméabilisation,
création d’un bloc sanitaire/emplacement.
Réalisation d’alvéoles de déchets verts et de gravats (terrassements) en lieu et place de l’aire d’
accueil existante attenante à la déchetterie.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

Ré-organisation de l’enlèvement des déchets afin de ne pas augmenter les volumes stockés sur site.
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4.7 S’agit-U d’une modiflcatlon/extension d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Oui
V

Non

4.1.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-II tait l’objet d’une étude d’impact? OuI
V

Non

4.7,251 oui, à quelle date a-t-II été autorisé? 3 avril 2008

4.8 Le projet s’inscrit-Il dans un programme de travaux? Oui

Si oui, de quels projets se compose le programme?

Déplacement de l’aire d’accueil des gens du voyage
Réalisation d’alvéoles de déchets verts et de gravats en lieu et place

‘Pour l’outre-mer, voir notice explicative

4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet o-t-Ii été ou sera-t-ii soumis ?
La décision de l’autorité administra tive de l’Etat compétente en matière d’environnement devra être foin te au(x)
dossier(s) d’autorisation (s),

Autorisation ICPE (voir AP n°2008-02865 en annexe 7).

4,4,2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Aucune

4.5 DImensions et caractéristiques du projet et supefficie giobale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques —- - — Valeur

Parcelle AZ 45 3280 m2

Parcelle AZ 25 5000 m2

4.6 LocalIsation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Saint Ismier
- Lieu-dit Vergibillon

Parcelles AZ 44 et 45
- Lieu-dit Pré Diot

Parcelle AZ 25

Coordonnées géographiques’ Long. .5_0 fl3 15 “SIP lot. 45° 23 ‘SU” 83.N

Pour les rubriques 50 a), 6° b) et d), 8°, 70°, 78°, 28° a) et b). 320:470 et 42°: -

Point de départ: Long._°_’_”_ Lat._°.’.....”.....

Point d’arrivée: Long. ° ‘“ Lat. .°_ —

Communes traversées:

V
Non
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5 Senslblllte environnementale de la zone d’implantation envisagée

5.1 OccupatIon des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Extension de la déchetterie: aire d’accueil des gens du voyage
Déplacement de l’aire d’accueil: terrain agricole

Existe-t-il un au plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme y
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet? Oui Non

Sï oui, intitulé et date PLU approuvé le 29/06/2006 et modifié le 25/09/20 15
d’approbation: Voir annexe 6
Précisez le au les
règlements applicables à
la zone du projet

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
OuI Nonenvironnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’lmpiantatlon envIsagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponïbles sur le site internet
http://www,developoement-durable.aouv.frjetude-impoct

Le projet se situe-t-Ii: Oui Non Lequel/Laquelle?

dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

en zane de montagne? Ri

sur le territoire d’une E Vi
commune Ettorale?

dans un parc national, un
parc naturel marin, une —

réserve naturelle (régionale E Y]
ou nationale) ou un porc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en

valeur de l’architecture et

du patrimoine ou une zone

de protection du patrimoine

architectural, urbain et

paysager?

dans une zone

humide ayant fait l’objet

d’une délimitation?

ddns ire commune

couverte par un plan de

prévention des risques

naturels prévisibles ou par un

plan de prévention des’ PPRn Inondation approuvé le 7/11/2011
risques technologiques ?

si oui, est-il prescrit ou

approuvé?

dons un site ou sur des sols

pollués?

dans une zone de répartition

des eaux?

dans un périmètre de

protection rapprochée d’un

coptoge d’eau destiné à

l’olimentation humaine?

dans un site inscrit ou
— y

classé ?

Le projet se situe-t-il, dans ou
Oui Non Lequel etc quelle distance?

o proxlmile:

____________________________________________________________________________

d’un site Noturo 2000? R]

d’un monument historique
ou d’un site classé au

patrimoine mondial de
UNESCO?
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6 Caractéristiques de I impact potentiel du projet suri environnement et la sante humaine

&1 Le projet envisagé est-il suscenilbie d’avoir les Incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

Domaines de l’environnement: Oui Non De quelle nature? De quelle importance?

______________________________

Appreciez sommairement I Impact potentiel

engendre-NI des
prélèvements D ri L’aire d’accueil existante sera deplacee. Il n’est pas prevu
d’eau? d’augmentation de la consommation en eau,

impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications V Le projet n’est pas de nature à modifier la circulation des
orevisibles des
masses deau eaux souterraines,
souterraines ? I

Ressources

est-il excédentaire .

en matériaux? Les terrassements seront realises en deblals/remblals.

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise-Ni les y: Les terrassements seront réalisés en déblais/remblais.
ressaurces naturelles
du sol au du sous-
sol?

Milieu est-il susceptible -

naturel d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la D X’i Aucune espèce d’intérêt n’est recensée.
existante : faune, Aucun corridor biologique n’est recensé.
flore, habitats,
continuités
écologiques?

__________

est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?
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Engendre-t-ii la
consommaflan
d’espaces naturels, ] E 5000 m2
agricoles, forestiers,
maritimes ?

Est-ii concerné par
des risques E [VI
technalagiques?

Risques
et Est-il concerne par

des risques naturels? —-

nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitaires 7 E [VI

Est-ii concerné par
des risques E T.
sanitaires ?

Commodités
de

voisinage Est-il source de
bruit? V Aire d’accueil des gens du voyage existante qui sera

Est-il concerné par déplacée dans le cadre du projet: n’occasionnera pas plus
des nuisances E X’l de bruit qu’actuellement.
sonares?

Aire d’accueil des gens du voyage existante, déplacée dans
Engendre-t-ii des le cadre du projet.
odeurs? E R] . .

Risque de nuisances olfactives limite par rapport a la
Est-il concerné par déchetterie qui sera situé à 100 m, après déplacement de
des nuisances E [Vi
aifactives? l’aire d’accueil.

Absence de riverains hormis la caserne des pompiers.
Engendre-t-il des Q1
vibrations?

Est-il concerné par D [1
des vibrations?
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Engendre-t-il des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions D [y]
lumineuses? -

Engendre-t-il des Aire d’accueil des gens du voyage existante qui sera
rejets polluants dans D 311
l’air? deplacee dans le cadre du projet. Il n y aura pas

d’augmentation des rejets polluants.

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Pollutions Y Z Nouvelle aire d’accueil des gens du voyages: rétention des
Si oui, dans quel eaux pluviales, rejet d’un débit de fuite dans le collecteur

pluvial existant.

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de Augmentation ni du bassin de population ni du volume de
dechets non
dangereux, inertes, dechets
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de -

vie /
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines .

(agriculture, D RI Terrain agricole qui sera modifie en zone d’accueil d’
sylviculture, installations nécessaires aux services publics ou d’intérêturbanisme /
aménagements) ? collectif

e
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6.2 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus ?

Oui Non
V

Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet Identifiées ou 6.1 sont-elles susceptIbles d’avoIr des effets de nature transfrontlère ?

Oui Non
V

Si oui, décrivez lesquels

7 Auto-evaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que voire projet fasse l’objet d’une étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Le déplacement de l’actuelle aire d’accueil des gens du voyage sur un terrain plus propice à
une meilleure cohabitation entre les usagers de cette espace revêt un caractère d’urgence.
Le projet aura peu d’impact sur l’environnement (pas d’impact sur les eaux souterraines, absences
d’espèces protégées, de corridors écologiques, zone non classée à l’inventaire zones humides...).
L’utilisation de 5000 m2 de terrain agricole sera compensé par la mise à disposition de 5000 m2 de
foncier agricole communal non exploité. L’extension de la déchetterie pour en améliorer la
fonctionnalité n’entraînera pas d’augmentation du volume et de modification de la nature des déchets
accueillis.
Aussi, au regard de ces éléments la communauté de communes du Pays du Grésivaudan pense
qu’elle peut être dispensée d’un étude d’impact.

9/10



8.1 Annexes obligatoires

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maUre d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

Annexe 6: extrait du zonage et du règlement du PLU

Annexe 7: Arrêté d’autorisation n°2008-02865 d’exploiter la déchetterie de Saint Ismier

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à le,

,,j

q Rbsntrro’--’&.

Signature

-

Objet

V
1 L’annexe n°1 intitulée (C informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir V
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dons le
,,4paysage lointain;

Un plan du projet , pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et ci), 8°, 10°
18°, 28° o) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé au une enveloppe de tracé;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c). 6° b) etd), 8°, 70°, 18°, 28°c) et b),
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

5 aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:
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F
REAMENAGEMENT DE LA DECHE

ET DE L’AIRE D’ACCUEIL DE SAINT 15M

ANNEXE 2 Plan de situation

ETUDfS
ngénIens -Consea.

Dc scier n 415-l I
Plan n: 27576

Echelle: 1 /25 000



St Ismier - PLU - Règlement

CHAPITRE 4 : ZONE UE

CARACTERE DE LA ZONE (extrait du rapport de présentation)

« La zone UE est une zone urbaine dédiée à l’accueil des constructions et installations nécessaires
aux services publics ou d’intérêt collectif.

La zone est exposée à des phénomènes naturels susceptibles de porter atteinte à la
sécurité des personnes et des biens. Il s’agit de secteurs qui requièrent, pour pouvoir être
utilisés ou occupés conformément à la vocation de la zone, des mesures de protections dont la

nature et l’importance sont précisées dans le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

approuvé par arrêté préfectoral du 29 mars 2004 (1 révision le 2 août 2007 / 2’,”° révision le 07
novembre 2011) et joint dans le dossier de PLU en tant que Servitude d’Utilité Publique (pièce n°5-

1 du dossier). Tout aménageur, tout constructeur devra prendre en compte l’existence de ces
risques et s’en protéger en se reportant à ce document »
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4t1-]iïTPfl k,flflilL4.iL].14

SECTION 1: NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Article UE. 1 Occupations et utilisations du sol interdites

Article UE. 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

SECTION 2 CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

Article UE. 3 Accès et voiries

Article UE. 4 : Desserte par les réseaux

Article UE. S Superficie minimale des terrains constructibles

Article UE. 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Article UE. 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Article UE. 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même
propriété

Article UE. 9 Emprise au sol des constructions

Article UE. 10 Hauteur maximale des constructions

Article UE. 11: Aspect extérieur

Article UE. 12 : Stationnement

Article UE. 13 Espaces libres et plantations - Espaces boisés classés

SECTION 3 POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL

Article UE. 14 Coefficient d’occupation du sol
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SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Article UE. 1 : Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes

• L’aménagement de terrains pour le camping ou le caravaning,

• L’ouverture et l’exploitation de carrières,

• Les constructions destinées à l’industrie,

• Les constructions destinées aux entrepôts,

• Les constructions destinées à l’artisanat,

• Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier,

• Les exploitations agricoles ou forestières,

• Les installations classées pour la protection de l’environnement non autorisées à l’article
UE2,

• Les constructions destinées à l’habitat non autorisées à l’article UE2,

• Les commerces non autorisés à l’article UE2.

Article UE. 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes

• Les constructions destinées à l’habitat, à condition qu’elles soient liées au Fonctionnement

de l’équipement projeté ou qu’elles soient destinées strictement au logement des
personnes dont la présence permanente est nécessaire au fonctionnement des
établissements ou services publics ou d’intérêt collectif,

• Les constructions destinées au commerce dans la mesure où celles-ci sont situées au rez
de-chaussée d’une construction destinée aux services publics ou d’intérêt collectif,

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, à

condition qu’elles n’entrainent pas pour le voisinage une incommodité et qu’elles ne soient
pas susceptibles de générer de graves atteintes à l’environnement et à la santé publique.

• Pour les éléments de paysage repérés aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-5, et
identifiés pour leur qualité paysagère ou écologique ces espaces sont à préserver, à
requalifier ou à mettre en valeur dans les conditions définies à l’article UE13,

• Pour les éléments du patrimoine bâti (murs de pierre) de la commune à préserver et
repérés aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-Z-5 du PLU, ils sont soumis au permis de
démolir. Ces éléments sont à préserver, à requalifler ou à mettre en valeur dans les

conditions définies à l’article UE11.

Cas particulier des antennes relais de téléphonie mobile

• Toute personne souhaitant exploiter, transférer, modifier, sur le territoire de la commune,

une ou plusieurs installations radioélectriques à l’origine des champs
électromagnétiques respectera les normes en vigueur inscrites dans le Décret n° 2002-775

du 3 mai 2002 concernant l’exposition du public et les valeurs limites d’exposition
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St Ismier - PLU - Règlement

ainsi que les dispositions de la loi « Abeille » n°2015-136 du 9 février 2015 relative à la

sobriété, à la transparence, à l’information et à la concertation en matière d’exposition aux

ondes électromagnétiques, ses décrets d’application actuels et futurs. En cas d’évolution

de la réglementation, et notamment des valeurs limites d’exposition du public aux

champs électromagnétiques, les opérateurs devront mettre en conformité leurs

installations dans le délai prévu par la règlementation.

• A l’appui de toute demande le pétitionnaire s’assurera que l’exposition aux champs

électromagnétiques générée par l’installation ou l’équipement soit aussi faible que possible

tout en préservant la qualité du service rendu.

• La commune se réserve la possibilité de soumettre à toute demande d’autorisation de la

part d’un opérateur une ou plusieurs propositions de localisation alternative dans le respect

des objectifs du PADD dans le but de garantir la préservation des sites, des paysages

urbains ainsi que la santé et la sécurité des habitants.

• L’intégration du projet dans le paysage urbain ou naturel restera un critère déterminant

pour la validation du projet.
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SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

Article UE. 3 Accès et voiries

Sauf indication contraire portée aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-4, les voies existantes

conservent leur emprise actuelle.

1 - Accès

• Tout terrain enclavé est inconstructible.

• Les caractéristiques des accès doivent

- permettre de satisfaire aux conditions normales de desserte des constructions,

- permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte telles que défense contre
‘incendie, protection civile, brancardage et sécurité,

- apporter la moindre gêne à la circulation publique.

• Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

• Un seul accès à la voie publique est autorisé par unité foncière.

• L’accès à la voirie publique sera organisé de manière à comporter une plate forme visible
de la chaussée d’une longueur permettant d’effectuer les entrées et sorties sans danger. Il
sera d’une largeur minimale de 2,5 mètres et s’il est muni d’un système de fermeture
(portail,...), ce dernier devra être situé à 5 mètres minimum en retrait de la voie, sauf
impossibilité technique dûment justifiée.

2 - Voirie

Pour des raisons de sécurité, les voies doivent présenter une largeur minimale de 4 mètres.

Article UE. 4: Desserte par les réseaux

1 - Alimentation en eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée
obligatoirement au réseau public d’alimentation en eau potable suivant le règlement applicable à
Saint- Ism ier.

2 Assainissement

2-1 - Faux usées domestioues

Le branchement sur le réseau public d’assainissement est obligatoire pour toute construction ou
installation, dans la mesure où la parcelle est desservie par le réseau.

Ce branchement respectera le règlement d’assainissement intercommunal en vigueur.

Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau
d’eaux usées.
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2-2 - Eaux usées non domestiques

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et entraînant
des déversements, écoulements et rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à
déclaration, conformément à la réglementation.

Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau
d’eaux usées.

Les eaux non polluées (eaux de refroidissement de climatisation, eaux de pompes à chaleur...)
seront rejetées dans le réseau d’eaux pluviales, selon les dispositions du paragraphe « Eaux
pluviales» du présent règlement.

2-3 - Eaux pluviales

Définition

« On entend par eaux pluviales les eaux issues des précipitations atmosphériques. Sont assimilées
à ces eaux celles provenant d’arrosage et de lavage des jardins, des voies publiques ou prive’es et
des cours d’immeubles, des fontaines, les eaux de vidange des piscines, les eaux de climatisation...

dans la mesure où leurs caractéristiques sont compatibles avec le milieu récepteur. »

Règle générale

Les eaux pluviales doivent être gérées par infiltration sur le terrain de la construction (bassins de
retenue à ciel ouvert et paysagés, aires de stationnement inondables, terrasses et toitures
végétalisées, etc.). En cas d’impossibilité technique avérée, ces eaux pourront être évacuées vers

un réseau de chantourne et bu le réseau collectif en transitant si possible par un système de
rétention dont le dispositif sera dimensionné en fonction de la surface étanchée et du débit de fuite
autorisé.

En tout état de cause, l’ensemble des prescriptions du règlement d’assainissement intercommunal
relatives aux eaux pluviales devra être respecté.

Pour les aires de stationnement de grande emprise, l’installation d’un séparateur d’hydrocarbures
peut être exigée.

3 - Réseau d’électricité

Les raccordements au réseau public d’électricité seront obligatoirement enterrés.

Article UE. 5 Superficie minimale des terrains

Il n’est pas fixé de superficie minimale des terrains.
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Article UE. 6 : Imolantation des constructions oar rapport aux voies et emprises

publiques

1 - Définitions

Champ d’apphcation : les règles d’implantations mentionnées à l’article 6 s’appliquent à l’ensemble
des emprises et voies publiques mais elfes ne s’appliquent pas aux voies privées. L’implantation

des constructions est définie par rapport aux limites actuelles ou futures des emprises publiques et
à l’alignement des voies existantes ou à créer.

Limite d’application de la rèqie les règles d’alignement s’appliquent en tout point du bâtiment.

2 - Règles générales

• Les constructions doivent respecter une distance d’implantation par rapport à l’alignement

opposé au moins égale à la hauteur du bâtiment projeté (H L),
et

• Les constructions doivent être implantées à 5m minimum de l’alignement.

3 - Dispositions particulières

• Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé
que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Article UE. 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1 - Définitions

I

_____________

mi.

Champ d’application les régIes d’implantations
mentionnées à l’article 7 régissent l’implantation des Î
constructions par rapport aux limites séparatives des I
parcelles

___________

u,i,w gpsan

Lsfl Î
Limite d’application de la rèqle : Dans les cas où la
construction ne s’implante pas en limite, les règles

- . . I r
d’implantation s’appliquent au corps pnncipal du
bâtiment, les encorbellements, saillies de toitures, I
balcons, escaliers extérieurs, les pare -soleil, les - I
auvents, ou tout autre élément sur les façades vitrées Alignement — Alignement

permettant la protection solaire des constructions,
n’étant pas pris en compte dans la limite de I mètre
de dépassement du corps principal du bâtiment.

Définitions Vue en plan
H = Hauteur
L = Longueur/ distance
Alignement = limite entre les parcelles privées et l’espace public (règles définies à l’article 6)
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2 - Règles générales

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins

égale à la moitié de la différence d’altitude entre la limite séparative considérée et tout

point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L F112, avec 4 m. mini.).

Limite parcelle
privée J espace
public (voir
article UE 6)

Limite séparative

Vue en plan

3 - Dispositions particulières

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Article UE. 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une

même propriété

Il est exigé une distance minimum de 4 m entre deux constructions disjointes implantées

sur une même propriété pour des raisons de salubrité et d’ensoleillement ou pour répondre

aux exigences de circulation des véhicules incendie.

• Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Article UE. 9 Emprise au sol des constructions

Il n’est pas fixé d’emprise au sol.

Article UE. 10 Hauteur maximale des constructions

1 - Définitions

• La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel
avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres

superstructures exclus.

n -— - — - —

VOIE

Limite séparative
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• Au dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la
construction et de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les
locaux techniques d’ascenseurs, les garde-corps ou acrotères transparents ou à claire-voie.

• Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la
réalisation du projet de construction objet du permis.

• Illustration de l’interprétation du TN sur un terrain en pente

Vue en coupe

2 - Hauteurs maximales

La hauteur maximale des constructions est fixée à 15 mètres.

3 - Hauteurs relatives

3-1 - Par rapport aux voies

• la différence de niveaux entre tout point de la construction et tout point de ‘alignement
opposé ne doit pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (H S

L)

-tiuleur n,a,i

H

t

• Toutefois, lorsque la construction est édifiée à l’angle de deux voies d’inégales largeurs, la
façade édifiée sur la voie la plus étroite peut avoir la même hauteur que la façade édïflée
sur la voie la plus large et ceci sur une profondeur de 15 mètres à partir de l’alignement ou
de la marge de recul de la voie la plus large.

—

Vue en coupe

s

I;

\
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Vue en volume

La différence d’altitude entre tout point de la construction et tout point d’une limite

séparative ne doit pas excéder le double de la distance comptée horizontalement entre ces
deux points (H 2L)

4 - Dispositions particulières

Vue en volume

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas

conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

3-2 - Par rapport aux limites séparatives (croquis ci-dessous)

t.
f ‘t

f
‘t.

/
/

,/ 44<’

—ç
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Article UE. 11 Aspect extérieur des constructions

t - Dispositions générales

• Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit, tels que

carreaux de plâtre, briques creuses,... ne peuvent être employés à nu en parement

extérieur des constructions.

2 - Toitures

• Le couronnement des immeubles devra toujours être traité de manière à intégrer

harmonieusement les éléments de superstructure tels que souche de cheminée et de

ventilation, cages d’ascenseur et d’accès aux toitures, locaux techniques, panneaux

solaires, etc.

• Dans le cas de réalisation de toitures terrasses, des revêtements de type jardins (dallage,

gazon, plantations ...) seront privilégiés sauf en cas d’implantation de panneaux solaires.

• En outre, les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) devront s’intégrer

harmonieusement à la toiture en proportion et en hauteur notamment.

3 - Façades

• Les murs séparatifs et les murs aveugles d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas

construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect

qui s’harmonise avec ces derniers.

• Est proscrite toute teinte dont les coloris seraient trop vifs et voyants.

4 - Couvertures

• L’insertion de panneaux solaires ou photovoltaïques ou toute autre solution technique est

autorisée sous réserve que ceux-ci soient en cohérence avec l’architecture des

constructions et que leur utilisation s’inscrive dans une démarche de haute qualité
environ n ementa le.

5 - Abords des constructions

5-1 - Mouvements de terre

• Les déblais et remblais devront être adaptés de façon à intégrer la construction à la pente

du terrain.

• Les mouvements de terre créant un relief artificiel ne sont autorisés que s’ils répondent à

un impératif technique. Il en est de même pour les murs de soutènement qui devront

s’intégrer avec l’environnement naturel ou urbain. Ces mouvements de terre et ces murs

de soutènement devront être dument justifiés dans la demande d’autorisation

d’urbanisme.

5-2 - Clôtures et portails

• Les clôtures ajourées, doublées de plantations privilégiant les essences locales seront

préférées aux clôtures pleines.

• La mise en place de clôtures grillagées toute hauteur sur les espaces publics ou sur

l’alignement des voies publiques est interdite.
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• Les murs et murets, notamment ceux édifiés en bordure d’espace public ou des voies
publiques, doivent être traités soit en matériaux naturels (béton, pierre, ...), soit comme la
façade principale de la construction ou de son soubassement.

• Les parties pleines (murs, murs-bahuts) des clôtures doivent avoir une hauteur maximum
de 1 mètre.

• La hauteur totale du dispositif de clôture ne doit pas excéder 1,70 mètres sur rue et 2
mètres sur limite séparative.

• Les portails et portillons seront aussi simples que possible et en harmonie avec les
constructions et les éventuelles clôtures.

5 — Eléments du patrimoine bâti repérés aux documents graphiques du PLU

L’ensemble des éléments du patrimoine bâti de la commune à préserver est repéré aux documents
graphiques n°4-2-1 à 4-2-4 du PLU.

Sont distingués des murs à « l’ancienne », des constructions et le centre ancien de la commune à
protéger.

• Les murs à « l’ancienne » repérés aux documents graphiques du PLU devront être
maintenus sur 9O°/o de leur linéaire au minimum, ou restaurés dans leur aspect original,
sauf considération technique et / ou de sécurité dûment justifiée.

• Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis
de démolir. La démolition pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du
projet le justifient. Les transformations seront autorisées dans l’optique, soit de restituer
des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit de
recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer
à la mise en valeur du bâtiment, maintenir ou restituer l’esprit de son architecture
originelle. Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles

de la construction existante maintien des formes, pentes et couvertures des toitures,
maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à l’identique, maintien des
proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation des
enduits de façades....

Article UE. 12 : Stationnement

1 - Stationnement des véhicules

1-1 - Généralités

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et
installations doit être assuré sur le tènement foncier de l’autorisation d’urbanisme.

• Les normes à prendre en compte sont définies ci-après par destination. Elles sont
cumulatives en cas de juxtaposition ou d’imbrication de destinations.

• Les normes définies ci-après ne s’appliquent pas à la surface de plancher existante avant
travaux. Elles ne s’appliquent qu’à la surface de plancher créée.

• Le nombre de places à réaliser sera arrondi à l’entier le plus proche l’entier et demi sera
arrondi à l’entier supérieur.
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1-2 - Quantités requises

Destination Quantités requises

Habitations - En dessous de 60m2 de surface de plancher, il est exigé 1 place de

Bureaux stationnement,

- A partir de 60 m2 de surface de plancher, il est exigé 1 place de
stationnement minimum par tranche de 60 m2 de surface de plancher,

- pour les logements locatifs sociaux, il est exigé 1 place par logement.

- En outre, 30% des places devront être couvertes

Commerces 1 place minimum par tranche de 40 ni2 de surface de plancher

2 - Stationnement des cycles

2-1 - Généralités

• Pour les constructions à usage d’habitation, les locaux seront couverts et clos (cette règle

ne s’appliquant pas pour les logements locatifs sociaux) et seront soit intégrés aux
constructions soit facilement accessibles depuis l’espace public par un cheminement
praticable sans discontinuité.

• Les normes définies ci-après ne s’appliquent pas à la surface de plancher existante avant
travaux ; Elles ne s’appliquent qu’à la surface de plancher créée.

2-2 - Quantités requises

• Pour les constructions destinées à l’habitat, aux bureaux ou aux commerces de plus de
300 m2 de surface de plancher, au moins 1 espace de stationnement pour les cycles

d’une surface minimum de 5 m2 devra être aménagé. Cette disposition ne s’applique pas
aux constructions existantes.

• En outre, il est exigé selon la destination

Destination Surfaces requises

Habitations 1,5 0/0 minimum de la surface de plancher

Bureaux 1 0/0 minimum de la surface de plancher

Commerces 0,5 °k minimum de la surface de planchers

Article UE. 13 : Espaces libres et plantations

1 - Généralités

Tous les espaces qui ne seront pas bâtis et utilisés pour les circulations ou les

stationnements devront être végétalisés et les plantations existantes doivent être

maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas

conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être
accordé que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de

l’immeuble.
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2 - Quantités requises

• Tout espace destiné aux stationnements doit être planté à raison d’un arbre de haute tige
pour 4 places de stationnement extérieures créées. Les plantations devront être
regroupées, de préférence, en bosquets.

3 - Patrimoine végétal

• L’ensemble des éléments du patrimoine végétal ou naturel de la commune à préserver

est repéré aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-5.

• Lorsque ce sont des espaces verts composés de masses boisées et des

groupements d’arbres, le projet devra tenir compte de leur rôle dans la structuration

paysagère à l’échelle de la commune. Sur ces espaces

Les surfaces vertes ou boisées devront être conservées sur au moins 75°/a de leur
surface.

Les coupes et abattages d’un ou plusieurs de ces arbres sont soumis à autorisation
préalable sauf dans les cas suivants

- pour assurer la sécurité des biens et des personnes,

- pour éviter les risques sanitaires (allergie par exemple),

- pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres,

- pour la réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec
qualité. La localisation pourra être réétudiée en fonction des contraintes
environnementales et du projet,

SECTION 3 : POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL

Article UE. 14 : Coefficient d’occupation du sol

• Les possibilités de construire résultent de l’application des articles UE3 à UE13.
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CHAPITRE 1 ZONE A

CARACTERE DE LA ZONE (extrait du rapport de présentation

« La zone A est une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique,

biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées les constructions et

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole.

La zone est exposée à des phénomènes naturels susceptibles de porter atteinte à la
sécurité des personnes et des biens. Il s’agit de secteurs qui requièrent, pour pouvoir être

utilisés ou occupés conformément à la vocation de la zone, des mesures de protections dont la
nature et l’importance sont précisées dans le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

approuvé par arrêté préfectoral du 29 mars 2004 (I0 révision le 2 août 2007 / 2èm- révision le 07

novembre 2011) et dans le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la rivière Isére

Amont approuvé par arrêté préfectoral du 30Juillet 2007 joints dans le dossier de PLU en tant que

Servitude d’Utilité Publique (pièce n°5-I du dossier). Tout aménageur, tout constructeur devra

prendre en compte l’existence de ces risques et s’en protéger en se reportant à ce document.

D’autre part, certaines exploitations agricoles sont concernées par le principe de réciprocité qui

précise que « Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions

de distance l’implantation ou l’extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et

immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d’éloignement doit être

imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités

à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l’exception des extensions de

constructions existantes. »

La zone A comporte un sous secteur Az, correspondant aux milieux naturels remarquables à
protéger en raison de leur fort intérêt écologique (ZNIEFF), un sous secteur Ah dans lesquels il
existe aujourd’hui des constructions situées dans la zone agricole et dans lesquels la réhabilitation
dans le volume existant et une extension limitée sont autorisées et un sous secteur Ai inclus dans
un secteur d’innovation technologique au SD de la Région grenobloise ».
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SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Article A. 1 Occupations et utilisations du sol interdites

Article A. 2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

SECTION 2 CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

Article A. 3 Accès et voiries

Article A. 4 : Desserte par les réseaux

Article A. S : Superficie minimale des terrains

Article A. 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Article A, 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Article A. 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même

propriété

Article A. 9 : Emprise au sol des constructions

Article A. 10 Hauteur maximale des constructions

Article A. 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords

Article A. 12 Stationnement

Article A. 13 Espaces libres et plantations - Espaces boisés classés

SECTION 3 POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL

Article A. 14 Coefficient d’occupation du sol
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SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Article A. 1 Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes

• L’aménagement de terrains pour le camping ou le caravaning,

• L’ouverture et l’exploitation de carrières non autorisées à l’article A2,

• Les affouillements et exhaussements de sol non autorisés à l’article UA2 et ceux situés

dans le périmètre de la zone humide de l’Isère reporté sur les documents graphiques

n°4-2-1 à n°4-2-4 du PLU.

• Toutes les constructions et changements de destination non liés à l’activité agricole,

• Dans le secteur Az

- les constructions non autorisées à l’article A2 sont interdites,

- la reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est interdïte.

• Enfin dans les secteurs repérés aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-4 du
PLU et concernés par le principe de réciprocité, sont interdits toute nouvelle

construction et le changement de destination des constructions existantes.

Article A. 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Dans la zone A, sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes

• Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole,

• Les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif pour

autant qu’elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone,

• Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient indispensables aux

constructions et installations autorisées dans la zone ou à leur desserte,

• Les abris en bois pour animaux parqués ouverts au moins sur une face, d’une surface

maximale de 20m et d’une hauteur au faïtage de 3,SOm au maxïmum sous réserve qu’ils

soient liés et nécessaires à l’activité d’une exploitation agricole,

• Les travaux et aménagements nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement de
l’Isère de Pontcharra à Grenoble dans un objectif de protection contre les crues et de mise
en valeur des milieux naturels, ainsi que les aménagements paysagers et

environnementaux qui y sont liés, et les affouillements et exhaussements nécessaires à ce
projet,

• Dans les secteurs repérés aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-4 du PLU et

concernés par le principe de réciprocité, seule est autorisée l’extension des

constructions existantes,
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• Dans le secteur d’exploitation de la carrière repéré aux documents graphiques

n°4-2-1 à n°4-2-4 du PLU : les constructions et installations nécessaires à la mise en
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées,

• Dans les zones Az

- Les constructions, installations, travaux et aménagements autorisés en zone A à
condition qu’ils soient compatibles avec les biotopes inventoriés.

• Les dépôts de matériaux inertes liés à une ISDI (Installation de Stockage des Déchets
Inertes) autorisée par arrêté préfectoral dès lors qu’ils ne sont pas situés dans le
périmètre de la zone humide de l’Isère reporté sur les documents graphiques n°4-2-1

à n°4-2-4 du PLU.

• Pour les éléments de paysage repérés aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-5, et
identifiés pour leur qualité paysagère ou écologique ces espaces sont à préserver, à
requalifier ou à mettre en valeur dans les conditions définies à l’article A13.

Cas particulier des antennes relais de téléphonie mobile

• Toute personne souhaitant exploiter, transférer, modifier, sur le territoire de la commune,
une ou plusieurs installations radioélectriques à l’origine des champs
électromagnétiques respectera les normes en vigueur inscrites dans le Décret n° 2002-775
du 3 mai 2002 concernant l’exposition du public et les valeurs limites d’exposition
ainsi que les dispositions de la loi « Abeille » n°2015-136 du 9 février 2015 relative à la
sobriété, à la transparence, à l’information et à la concertation en matière d’exposition aux

ondes électromagnétiques, ses décrets d’application actuels et futurs. En cas d’évolution
de la réglementation, et notamment des valeurs limites d’exposition du public aux
champs électromagnétiques, les opérateurs devront mettre en conformité leurs
installations dans le délai prévu par la réglementation.

• A l’appui de toute demande le pétitionnaire s’assurera que l’exposition aux champs
électromagnétiques générée par l’installation ou l’équipement soit aussi faible que possible
tout en préservant la qualité du service rendu.

• La commune se réserve la possibilité de soumettre à toute demande d’autorisation de la
part d’un opérateur une ou plusieurs propositions de localisation alternative dans le respect
des objectifs du PADD dans le but de garantir la préservation des sites, des paysages
urbains ainsi que la santé et la sécurité des habitants.

• L’intégration du projet dans le paysage urbain ou naturel restera un critère déterminant
pour la validation du projet.
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St Ismier - PLU - Règlement

SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

Article A. 3 : Accès et voiries

Sauf indication contraire portée aux documents graphiques 4-2-1 à n°4-2-4, les voies existantes

conservent leur emprise actuelle.

Article A. 4: Desserte par les réseaux

1 - Alimentation en eau potable

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée

obligatoirement au réseau public d’alimentation en eau potable suivant le règlement applicable à
Saint-Ismier.

2 Assainissement

2-1 - Eaux usées domestioues

Secteurs desservis par l’assainissement collectif

Le branchement sur le réseau public d’assainissement est obligatoire pour toute construction ou

installation, dans la mesure où la parcelle est desservie par le réseau.

Ce branchement respectera le règlement d’assainissement intercommunal en vigueur.

Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau
d’eaux usées.

Secteurs non desservis par l’assainissement collectif

Dans les secteurs qui ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement, les habitations doivent

être équipées d’un système d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et
adapté aux caractéristiques du sol et de l’environnement. L’évacuation des eaux usées non traitées

directement dans les rivières est interdite.

2-2 - Eaux usées non domestinues

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des tins non domestiques et entraînant

des déversements, écoulements et rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à

déclaration, conformément à la réglementation.

Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le réseau

d’eaux usées.

Les eaux non polluées (eaux de refroidissement de climatisation, eaux de pompes à chaleur...)

seront rejetées dans le réseau d’eaux pluviales, selon les dispositions du paragraphe « Eaux

pluviales» du présent règlement.

2-3 - Eaux pluviales
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Définition

« On entend par eaux pluviales les eaux issues des précipitations atmosphériques. Sont assimilées

à ces eaux celles provenant d’arrosage et de lavage des jardins, des voies publiques ou privées et

des cours d’immeubles, des fontaines, les eaux de vidange des piscines, les eaux de climatisation...

dans la mesure où leurs caractéristiques sont compatibles avec le milieu récepteur. »

Règle générale

Les eaux pluviales doivent être gérées par infiltration sur le terrain de la construction (bassins de
retenue à ciel ouvert et paysagés, aires de stationnement inondables, terrasses et toitures
végétalisées, etc.). En cas d’impossibilité technique avérée, ces eaux pourront être évacuées vers

un réseau de chantourne et bu le réseau collectif en transitant si possible par un système de
rétention dont le dispositif sera dimensionné en fonction de la surface étanchée et du débit de fuite

autorisé.

En tout état de cause, l’ensemble des prescriptions du règlement d’assainissement intercommunal

relatives aux eaux pluviales devra être respecté.

Pour les aires de stationnement de grande emprise, l’installation d’un séparateur d’hydrocarbures

peut être exigée.

3 - Réseau d’électricité

Les raccordements au réseau public d’électricité seront obligatoirement enterrés.

Article A. 5 : Superficie minimale des terrains

Il n’est pas fixé de superficie minimale des terrains.

Article A. 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

1 - Définitions

Champ d’application les règles d’implantations mentionnées à l’article G s’appliquent à l’ensemble

des emprises et voies publiques mais elles ne s’appliquent pas aux voies privées. L’implantation
des constructions est définie par rapport aux limites actuelles ou futures des emprises publiques et

à l’alignement des voies existantes ou à créer.

Limite d’application de la règle : les règles d’alignement s’appliquent en tout point du bâtiment.

2 - Dispositions générales

• Les constructions doivent être implantées à S m minimum de l’alignement.

3- Dispositions particulières

• Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Plan Local d’urbanisme — septembre 2015 110



Article A. 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1 - Définitions

Champ d’application les règles d’implantations
mentionnées à l’article 7 régissent l’implantation des
constructions par rapport aux limites séparatives des
parcelles

Limite d’application de la rènle : Dans les cas où la
construction ne s’implante pas en lïmite, les règles
d’implantation s’appliquent au corps principal du
bâtiment, les encorbellements, saillies de toitures,
balcons, escaliers extérieurs, les pare-soleil, les auvents,
ou tout autre élément sur les façades vitrées permettant

la protection solaire des constructions, n’étant pas pris
en compte dans la limite de I mètre de dépassement du
corps principal du bâtiment.

Définitions
H = Hauteur
L = Longueur/ distance
Alignement = limite entre les parcelles privées et l’espace

2 - Règles générales

Les constructions doivent être implantées â une distance des limites séparatives au moins

égale à la moitié de la différence d’altitude entre la limite séparative considérée et tout
point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres (L H/2, avec 5,00 m. mini).

Limite parcelle
privée / espace
public (voir
article A 6)

Vue en plan

3 - Dispositions particulières

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas

conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Article A. 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une

—r
t I

I I

L,,,iI.
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t

—rMiçnemern Alignement
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Vue en plan

public (règles définies à l’article 6)

Vol E

Limite séparative

Limite séparative
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même propriété

Il n’est pas fixé de dispositions particulières.

Article A. 9 Emprise au sol des constructions

Dans les zones « Ah »

• Une emprise au sol supplémentaire de 30 m’ est autorisée pour les constructions à usage
d’habitation à condition que l’emprise totale au sol des constructions n’excède pas 180 m2.

s Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Dans les autres zones il n’est pas fixé d’emprise au sol.

Article A. 10 Hauteur maximale des constructions

1 - Définitions

• La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel

avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres

superstructures exclus.

• Au dessus des limites fixées, seuls peuvent être réalisés des ouvrages indispensables à la

construction et de faible emprise, tels que les souches de cheminées et de ventilation, les

locaux techniques d’ascenseurs, les garde-corps ou acrotères transparents ou à claire-voie.

• Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur

réalisation du projet de construction objet du permis.

aux travaux entrepris pour la

Vue en coupe

2 - Hauteurs maximales

La hauteur maximale des constructions est fixée à 11 mètres.

Pour les constructions à usage d’habitation nécessaires à l’activité agricole, la hauteur

Illustration de l’interprétation du TN sur un terrain en pente
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maximale est fixée à 8 m.

3 - Hauteurs relatives

La différence d’altitude entre tout point de la construction et tout point d’une limite

séparative ne doit pas excéder le double de la distance comptée horizontalement entre ces

deux points (H 2L)

4 - Dispositions particulières

‘C
A., “

s, Vue en volume

Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas
conforme aux prescriptions du présent article, le permis de construire ne peut être accordé

que pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.

Article A. 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords

1 - Dispositions générales

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit, tels que

carreaux de plâtre, briques creuses,... ne peuvent être employés à nu en parement

extérieur des constructions.

2 - Toitures

• Le couronnement des immeubles

harmonieusement les éléments de
ventilation, cages d’ascenseur et

solaires, etc.

devra toujours être traité de manière à intégrer

superstructure tels que souche de cheminée et de

d’accès aux toitures, locaux techniques, panneaux

• Dans le cas de réalisation de toitures terrasses, des revêtements de type jardins (dallage,

gazon, plantations ...) seront privilégiés sauf en cas d’implantation de panneaux solaires.

t
/

Plan Local d’urbanisme — septembre 2015 113



• En outre, les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) devront s’intégrer
harmonieusement à la toiture en proportion et en hauteur notamment

3 - Façades

• Les murs séparatifs et les murs aveugles d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas

construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect

qui s’harmonise avec ces derniers.

• Est proscrite toute teinte dont les coloris seraient trop vifs et voyants.

4 - Couvertures

• L’insertion de panneaux solaires ou photovoltaïques ou toute autre solution technique est

autorisée sous réserve que ceux-ci soient en cohérence avec l’architecture des

constructions et que leur utilisation s’inscrive dans une démarche de haute qualité

environnementale.

5 - Abords des constructions

5-1 - Mouvements de terre

• Les déblais et remblais devront être adaptés de façon à intégrer la construction à la pente

du terrain.

• Les mouvements de terre créant un relief artificiel ne sont autorisés que s’ils répondent à

un impératif technique. Il en est de même pour les murs de soutènement qui devront

s’intégrer avec l’environnement naturel ou urbain. Ces mouvements de terre et ces murs

de soutènement devront être dument justifiés dans la demande d’autorisation

d’urbanisme.

5-2 - Clôtures et portails

• La hauteur totale du dispositif de clôture ne doit pas excéder 2 mètres.

• Les portails et portillons seront aussi simples que possible et en harmonie avec les

constructions et les éventuelles clôtures. Les portails devront être situés à 5 mètres

minimum en retrait de la voie, sauf impossibilité technique justifiée.

6 — Eléments du patrimoine bâti repérés aux documents graphiques du PLU

L’ensemble des éléments du patrimoine bâti de la commune à préserver est repéré aux documents

graphiques n°4-2-1 à 4-2-5 du PLU.

Sont distingués des murs à « l’ancienne », des constructions et le centre ancien de la commune à

protéger.

• Les murs à « l’ancienne » repérés aux documents graphiques du PLU devront être

maintenus sur 900/o de leur linéaire au minimum, ou restaurés dans leur aspect original,

sauf considération technique et / ou de sécurité dûment justifiée.

• Les constructions identifiées aux documents graphiques du PLU sont soumises au permis

de démolir. La démolition pourra être autorisée si l’état de la construction et la qualité du

projet le justifient. Les transformations seront autorisées dans l’optique, soit de restituer

des dispositions architecturales originelles du bâtiment, lorsqu’elles sont connues, soit de

recomposer les façades et volumes. Les réhabilitations et modifications doivent contribuer

à la mise en valeur du bâtiment, maintenir ou restituer l’esprit de son architecture

originelle. Elles doivent être faites dans le respect des spécificités architecturales originelles
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de la construction existante maintien des formes, pentes et couvertures des toitures,
maintien des lucarnes traditionnelles, remplacement ou création à l’identique, maintien des
proportions des percements en façade, maintien du rapport pleins / vides, conservation des

enduits de façades....

Article A. 12 Stationnement

• Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux

besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

Article A. 13 : Espaces libres et plantations

1 - Généralités

• Tous les espaces qui ne seront pas bâtis et utilisés pour les circulations ou les

stationnements devront être végétalisés et les plantations existantes doivent être
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.

2 - Patrimoine végétal

• L’ensemble des éléments du patrimoine végétal ou naturel de la commune à préserver

est repéré aux documents graphiques n°4-2-1 à n°4-2-5.

• Dans les Espaces Boisés Classés (EBC), est interdit tout changement d’affectation ou
tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection

ou la création des boisements. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à

autorisation préalable.

• Lorsque ce sont des masses boisées, des groupements d’arbres ou des haies, le

projet devra tenir compte de leur rôle dans la structuration paysagère à l’échelle de la

commune. Sur ces espaces

Les surfaces vertes ou boisées devront être conservées sur au moins 75°/o de leur

surfa ce.

Les coupes et abattages d’un ou plusieurs de ces arbres sont soumis à autorisation

préalable sauf dans les cas suivants

- pour assurer la sécurité des biens et des personnes,

- pour éviter les risques sanitaires (allergie par exemple),

- pour garantir la qualité phytosanitaire des arbres,

- pour la réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec

qualité. La localisation pourra être réétudiée en fonction des contraintes

environnementales et du projet

• Lorsque ce sont des vignes, le projet devra tenir compte de leur rôle dans ‘identité

paysagère et l’histoire de la commune. Sur ces espaces, si l’entretien courant des vignes

est autorisé, il est interdit de les supprimer en vue de cultiver autre chose.
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St Ismier - PLU - Règlement

SECTION 3 : POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL

Article A. 14 Coefficient d’occupation du sol

Les possibilités de construire résultent résulte de l’application des articles A3 à A13.
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PRÉFECTURE DE L’ISÈRE

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
Sureau EnvIronnement
Pôle ICPE

GRENOBLE. LE 3AVRIL 200e

ASTAIRE SUIVIE PAR: A NICKEL
9 : 04 7660188G

:037660 32.57

ARRETE D’AUTORISATION

N° 2008-02865

Le Préfet de l’isère
Officier de la Légion d’Honneur
Chevalier de rOrdre du Mérite

VU le code de l’environnement (partie législative) annexé à l’Ordonnance n° 2000-914 du 18
septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1er (lcpE)

VU la loi n° 92-3 du 3janvier1992, dite “loi sur l’eau”, modifiée

VU le décret n°2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du
code de l’environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code

VU la demande, ainsi que l’étude d’impact et les plans des lieux, présentés le 2 août 2007 par le
SIRTOM (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères)
Siviers, St-lsmier, Montbonnot-St-Martin en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une déchetterie
intercommunale sur la commune de SAINT-ISMIER, sur le secteur du Vergibillon à proximité de
la RD llb

VU l’avis de recevabilité de l’inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de
l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement Rhône-Alpes, du 23 août 2007

VU l’arrêté d’ouverture d’enquête N° 2007-08894 du 17octobre2007

VU le procès-verbal de l’enquête publique ouverte le 12novembre 2007 et close le 12décembre
2007 en mairie de SAINT-lSMIER, les certificats d’affichage et avis de publication

VU le rapport relatant l’enquête publique et les conclusions établies le 14 janvier 2008 par
Madame Pénélope VINCENT-SWEET, désignée en qualité de commissaire-enquêteur par le
Tribunal Administratif de Grenoble

12. PLACE 0E VEROuN- B P. 1046-38021 GRENOBLE CEDEX I. - 04766031.00 - 04705103.86 -(L \V\VWJSefe4lICLgouvJr



VU les avis des conseils municipaux de

- SAINT-ISMIER, du 12 novembre 2007,

- LE VERSOUD, du 13 novembre 2007,

- MONTBONNOT SAINT MARTIN, du 13novembre 2007;

VU l’avis du Directeur Régional de l’Environnement Rhâne-Alpes, du 29 octobre 2007

VU l’avis du Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
du 31 octobre 2007

VU l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, du 5 novembre 2007 précisant que
le dossier ne donne lieu à aucune prescription d’archéologie préventive

VU l’avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, du 7 décembre 2007

VU lavis du Directeur Départemental de l’Equipement, du 10décembre 2007

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours, du 3janvier2008

VU l’avis du Directeur Départemental de ‘Agriculture et de la Forêt, du 18janvier2008

VU l’avis de l’inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l’industrie de la
Recherche et de ‘Environnement Rhâne-Alpes, du 11février2008

VU la lettre du 3 mars 2008, invitant l’e<ploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental
de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les
propositions de l’inspecteur des installations classées;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques, du 13mars2008

VU la lettre du 19 mars 2008, communiquant à l’exploitant le projet d’arrêté concernant son
établissement

VU la réponse de l’exploitant, du 3 avril 2008, précisant que le projet d’arrêté n’appelle pas
d’observation de sa part;

CONSIDERANT que l’établissement projeté est soumis à autorisation pour l’activité visée sous la
rubrique n°2710-1 de la nomenclature des installations classées;

CONSIDERANT que les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées seront récupérées par un
réseau de collecte puis transiteront vers un bassin de rétention puis par un séparateur —

débourbeur d’hydrocarbures avant d’âtre évacuées vers un fossé situé le long de la voie d’accès
à la déchetterie

CONSIDERANT les moyens mis en oeuvre par l’exploitant afin de limiter les nuisances sonores
pour le voisinage de l’installation projetée

CONSIDERANT que les nuisances olfactives susceptibles d’être engendrées par le stockage des
déchets verts seront moindres compte tenu que ces déchets seront régulièrement évacués et
n’auront ainsi pas le temps de se décomposer;

CONSIDERANT que les prescriplions techniques ci-annexées intègrent les recommandalions du
service départemental dincendie et de secours en matière de défense incendie



CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation présenté par le SIRTOM Biviers, St
Ismier, Montbonnot-St-Martin et les prescriptions techniques ci-jointes sont de nature à garantir
les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’isère

ARR ET E

ARTICLE 1er — Le SIRTOM Biviers, St-lsmier, Montbonnot-St-Martin (siège social : 1080
chemin de la Croix Verte - 38330 MONTBONNOT SAINT MARTIN) est autorisé à exploiter une
déchetterie intercommunale sur la commune de SAINT-ISMIER, sur le secteur du Vergibillon à
proximité de la RD llb:

Rubriques de
la Désignation des activités Capacité Classement

nomenclature

Déchetterie aménagée pour la collecte des
encombrants, matériaux ou produits triés et
apportés par les usagers:

- « monstres » (mobilier, éléments de
véhicules), déchets de jardin, de
démolition, déblais, gravats, terre:

- bais, métaux, papiers, cartons, 5 600 m2

2710-1 plastiques, textiles, verre, amiante lié; hors espaces
Autorisation

- déchets ménagers spéciaux (huiles
usagées, piles et batteries,
médicaments, solvants, peintures, acides
et bases, produits phytosanitaires...)
usés ou non;

- déchets d’équipements électriques et
électroniques

La présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d’autorisation
déposé et sous réserve du strict respect des prescriptions particulières ci-annexées,

ARTICLE 2 - L’installation devra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la
notification de la présente décision. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le
Préfet, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui
seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s’il veut reprendre son exploitation
après une interruption de deux années consécutives.

ARTICLE 3 - Conformément aux dispositions de l’article R 512-31 du code de l’environnement,
des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur
proposition de l’inspection des installations classées et après avis du Conseil Départemental de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.
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ARTICLE 4 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas
échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de
construire.

ARTICLE 5 - L’exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l’inspecteur des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de
l’environnement. En cas d’accident, il sera tenu de remettre à l’inspecteur des installations
classées un rapport répondant aux exigences de l’article R 512-69 du code de l’environnement.

ARTICLE 6 - Conformément aux dispositions de l’article R 512-33 du code de l’environnement,
tout exercice d’une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de
l’exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses
éléments d’appréciation.

Tout transfert dans un autre emplacement, d’une installation soumise à autorisation, devra faire
l’objet d’une demande préalable au Préfet.

ARTICLE 7 - En cas d’arrêt définitif de l’installation, l’exploitant est tenu de notifier au Préfet la
date de cet arrêt au moins 6 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type
d’usage futur du site, conformément à l’article R 512-74 du code de l’environnement.

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment:

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,

- des interdictions ou limitations d’accès au site,
- la suppression des risques d’incendie ou d’explosion,
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

Au moment de la notification, l’exploitant transmettra également au maire ou au président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au
propriétaire du terrain d’assiette de l’installation, les documents en sa possession sur les activités
de l’entreprise dont les propositions d’usage futur, dans les conditions fixées par l’article R 512-
75 du code de l’environnement.

L’exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1
du code de l’environnement compte tenu du ou des types d’usage prévus pour le site,
conformément aux dispositions de l’article R 512-76 du code de l’environnement. Les travaux et
mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du
mémoire de réhabilitation.

ARTICLE 8 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera
affiché à la porte de la mairie de SAINT-ISMIER pendant une durée minimum d’un mois.

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les soins
de l’exploitant.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l’Isère et aux frais de l’exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusès dans tout le département.



ARTICLE 9—En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement, cet arrêté peut être
déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d’une part par l’exploitant ou le demandeur dans
un délai de deux mois à compter de sa notification, d’autre part par les tiers dans un délai de
quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 10- Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 11 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’isère, le Maire de SAINT-ISMIER et
l’inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au SIRTOM Biviers, St-Ismier, Montbannot-St
Martin.

Fait à Grenoble, le 03 A. 2[1O’l

Pour le Préfet et par délégation
Le S crétair Général Adjoint

CRECHET
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral N2OO8- o ,.2 2 £5

En date du 3 JL 28

Pour le Préfet et par délégation
Le ecré reG néral Adjoint

I C RECH ET

Prescriptions techniques applicables au

SIRTOM Biviers - St Ismier - Montbonnot St Martin

Lieu-dit Vergibillon

38330 Saint Ismier

ARTICLE I

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1.1 - Le SIRTOM de Biviers-St lsmier-Montbonnot St Martin est autorisé à exploiter, sur le
territoire de la commune de St ismier, dans l’enceinte de son établissement, les installations
répertoriées dans le tableau constituant l’annexe I du présent arrêté.

1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées, sous réserve des
prescriptions du présent arrêté.

1.3 - Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations, à leur mode d’utilisation ou à
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de
l’isère avec tous les éléments d’appréciation.

1.4 - L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des installations
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511.1 du Code de
‘Environnement.

1.5 - L’arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notification au
Préfet de l’isère, dans les délais et les modalités fixées par les articles R512-74, R512-75 et
R512-16 du Code de l’Environnement,
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ARTICLE 2

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES
A L’ENSEMBLE DE L’ÉTABLISSEMENT

I - GÉNÉRALITÉS

1.1. - Contrôles et analyses

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal
des installations et dans des conditions représentatives. L’ensemble des appareils et dispositifs
de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les
résultats de ces contrôlas et analyses sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations
classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les
textes d’application pris au titre du livre V—titre 1T du Code de l’Environnement.

Outre ces contrôles, l’inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que
des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme
dont le choix est soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier
le respect des prescriptions d’un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les
installations classées.

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de
l’exploitant.

1.2— Documents

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus
à la disposition de l’inspecteur des installations classées, à l’exception de ceux dont la
communication est expressément demandée par le présent arrêté.

1.3 - Intégration dans le paysage

[exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’établissement dans le
paysage et satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble des installations, y compris les abords
placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en
permanence.

1.4— Utilités

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants,..
Il s’assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions
accidentelles.



2- BRUIT ET VIBRATIONS

2,1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par
les installations classées pour la protection de environnement lui sont applicables, dans les
formes indiquées â l’annexe 2, jointe au présent arrêté.

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de
chantier doivent être conformes aux dispositions du décret n° 95-79 du 23janvier 1995.

2.4 - L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs
sonores, haut-parleurs,...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

2.5 - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le Voisinage par des trépidations sont
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles
techniques annexées â la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la
méthodologie définie par cette circulaire.

3-AIR

Les installations doivent être exploitées de manière à éviter émission de poussières et d’odeurs.
En particulier, les déchets fermentescibles sont évacués aussi rapidement que nécessaire.

4-EAU

4.1- Consommation en eau

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation en eau.

4.2- Alimentation en eau

4.2.1- Prélèvements

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre
en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de
surface, notamment par un aménagement approprié vis-â-vis des installations de stockage ou
d’utilisation de substances dangereuses.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour
l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau
souterraines.

Les ouvrages de prélèvements dans les cours d’eau ne doivent pas gêner le libre écoulement
des eaux.

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu natur& doivent être munies de dispositifs de
lit mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les

j’ semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m31j.
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L’usage du réseau d’eau d’incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de
secours, et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

4.2.2- Protection des eaux

En cas de raccordement sur un réseau pubHc ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé
d’un dispositif de disconnexion.

si •

I,

4.3- Collecte des effluents liquidas

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des•
diverses catégories d’eaux polluées. j.,n...

,

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour.

L’exploitant doit disposer d’un accord du gestionnaire des réseaux d’assainissement pour
effectuer les rejets dans le réseau d’eau communal.

4.4 - Traitement des effluents liquides

4.4.1 - Eaux vannes

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles
sanitaires en vigueur.

,

(I
j I.’ ,,r-.. .. , rcn.

4.4.2 - Eaux pluviales

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par
des dispositifs capables de retenir ces produits.

(j , J ,,.Â ç,’,t’

4.5 - Qualité des effluents

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions
capables d’entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet, de produits susceptibles
de nuire à la conservation des ouvrages ou de dégager des gaz ou vapeurs toxiques ou
inflammables.

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux issus de l’ensemble du site sont fixées dans
l’annexe 3 du présent arrêté.

4.6 - Conditions de reiet

4.6.1 - A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations
serait compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

4.6.2 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le
milieu récepteur.

4.6.3 — Les eaux pluviales collectées sur l’installation ne peuvent être rejetées qu’après
passage dans un décanteur-déshuileur dont la capacité doit être dimensionnée en fonction des
volumes d’eau susceptibles d’être recueillis, même en situation exceptionnelle sur l’installation.

4.6.4 — L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.
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4.7 - Surveillance des relets

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont
équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre1 accessible et représentative des
prélèvements d’échantillons.

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles

4.8.1 - L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la
construction et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des
eaux ou des sols.

4.8.2- Stockages

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir.

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale â 250 litres, la capacité
de rétention est au moins égale à

— dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts,

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts)

— dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est
inférieure à 800 litres.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui
est maintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que dans
des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en
fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies
dans l’arrêté ministériel du 22juin 1998.

4.8.3 - Manipulation et transfert

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions.

La

manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est
effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les canalisations de flLlides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action
physique et chimique des produits quelles sont susceptibles de contenir elles sont repérées
conformément aux règles en vigueur.
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4.8.4-Confinement des eaux

L’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris
() les eaux uUlisées pour l’extinction, doivent pouvoir être recueillies.

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur
-y; qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en

ô concentration fixées par le présent arrêté.

Le bassin pouvant recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un incendie, y
I compris les eaux utilisées pour l’extinction, doit présenter une capacité minimale de

150 m3.

5 - DECHETS

5.1 — Déchets résultant d’un déversement accidentel

Les déchets résultant d’un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations
autorisées. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs
doivent être annexés au registre prévu à l’article 7.5.

5.2 — Brûlage

Le brûlage est interdit.

5.3 — Traitements particuliers

Il est interdit de procéder dans l’installation à toute opération de traitement des déchets, sauf
broyage des déchets d’élagage.

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de
déchets ménagers spéciaux est interdit dans l’enceinte de la déchetterie, à l’exclusion du
transvasement des huiles.

Tout emballage qui fuit doit être placé dans un récipient ou un autre emballage approprié.

Si la récupération des chlorofluorocarbures contenus dans les réfrigérateurs apportés est
pratiquée, elle doit être effectuée dans des conditions garantissant l’absence de rejet de ces
produits dans l’atmosphère.

5.4 — Evacuation des encombrants, matériaux ou produits

Un contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est
réalisé périodiquement par l’exploitant.

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de
traitement ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de
jardin doivent être évacués au moins chaque semaine (les grosses tailles et élagages d’arbres
peuvent toutefois, s’ils sont séparés, être stockés plus longtemps s’ils ne donnent pas lieu à des
nuisances olfactives ) et si les papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l’abri de la pluie,
ces produits doivent être évacués au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux
sont évacués au plus tard tous les trois mois.

Les médicaments inutilisés doivent être traités conformément à l’article L 596-2 du code de la
santé publique.



Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d’être stockés
dans là déchetterie sont fixées de façon suivante:

- 150 batteries
- 20 kilogrammes de mercure
- 3 tonnes de peintures
- 5 tonnes d’huiles usagées
- 1 tonne de piles usagées
- 1 tonne au total d’autres déchets.

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l’exploitant.

Les documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre prévu au point
7.5.

6 - 1M PLANTATION AMENAGEMENT

6.1 - Règles d’implantation

L’ensemble des installations de la déchetterie (quais, voieries, bâtiments, zones de
stockage, parkings, postes de lavage, ..) doit être implanté à une distance d’au moins 2
mètres des limites de propriété, sauf celles séparant de la voie publique.

Les déchets ménagers spéciaux peuvent être accueillis:
- soit dans des locaux spécifiques conformes aux dispositions du paragraphe 6.2,
- soit sur une aire spécifique comportant un ou plusieurs casiers, bennes ou conteneurs

distante d’au moins 6 mètres des limites de propriété.

6.2 - Comportement au feu des bâtiments

Si les déchets ménagers spéciaux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci
doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes : -

- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures,
- couverture incombustible,
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
- matériaux de classe MO (incombustibles).
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques
particuliers de l’installation.

6.3 - Accessibilité

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de
ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante.
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l’intervention
des services d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une
voie-engin
En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de
sauveteur équipé.
Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée
de dispositifs destinés à éviter la chute d’un véhicule en cas de fausse manoeuvre.
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6.4 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets
ménagers spéciaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque
d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi
loin que possible des habitations voisines.
Si les déchets ménagers spéciaux sont stockés sur une aire spécifique et non dans un local
conforme aux dispositions de l’article 6.2 , celle-ci doit être aménagée afin d’éviter tout écart
de température susceptible de créer un danger supplémentaire d’incendie ou d’explosion.

6.5 - Installations électriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret nD 88-1056 du 14
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

6.6 - RétentIon des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour
l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche,
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits
répandus accidentellement; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout
dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux.

7 - EXPLOITATION - ENTRETIEN

7.1 - Surveillance de l’exploitation

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne
nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de
l’installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l’installation.

7.2 - Contrôle de l’accès

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux
utilisateurs.

Les jours et heures d’ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés
conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l’entrée de la déchetterie. Un
dispositif permanent d’affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de
circulation et de dépôt.

7.2.1 Apport des déchets ménagers spéciaux

L’acceptation des déchets ménagers spéciaux figurant dans la liste de déchets définis en
annexe 1 du présent arrêté, est subordonnée à la mise en place d’une structure d’accueil
capable d’assurer une bonne gestion de ces produits.
Tout apport de déchets ménagers spéciaux fait l’objet d’une surveillance particulière. A
l’exclusion des huiles et des piles, ces déchets sont réceptionnés par le personnel habilité de
la déchetterie qui est chargé de les ranger sur les aires ou dans les locaux spécifiques de
stockage selon leur compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à
même le sol.
Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des
moyens proportionnés aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux
ou aires de stockage des déchets ménagers spéciaux doivent être rendus inaccessibles au
public (à l’exception des stockages d’huiles et de piles).
Pour les huiles usées, une information notamment par aFfichage à côté du conteneur
attirera l’attention du public sur les risques et sur l’interdiction formelle de tout mélange avec
d’autres huiles.
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• Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur
les aites de dépôt et de stockage, L’exploitant doit mettre à la disposition du public des
conteneurs en vue d’assurer un stockage correct de ces récipients.

7.2.2 Autres déchets

Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent être déposés directement
par le public dans des bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de la
liste de déchets définis en annexe 1 du présent arrêté.

7.3 - Connaissance des Droduits - Etiquetaqe

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation,
L’affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des

déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés; les
réceptacles des déchets ménagers spéciaux doivent comporter, s’il y a lieu, un système
d’identification des dangers inhérents aux différents produits stockés.

7.4 - Propreté

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les bennes,
casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et
totalement.
L’exploitant veille â la mise en état de dératisation de l’installation.

7.5 - Registre

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature , la quantité et la destination des
déchets stockés et évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de
stockage autorisés . Cet état est tenu à la disposition permanente de l’inspecteur des
installations classées.
A cet état sont annexés les justificatifs de l’élimination des déchets (à conserver 3 ans).

7.6 - Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La
périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 20 décembre
1988 relatif à la réglementation du travail.

8 - SECU RITE

8.1 - Moyens de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques
et conformes aux normes en vigueur, notamment:

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux,..) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus de l’installation, ou des points d’eau, bassins, citernes,
etc..., d’une capacité en rapport avec le risque à défendre;

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les produits stockés,
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- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.

- d’un débit minimal de 60 m3/h, délivré par un poteau d’incendie normalisé de 100 mm de
diamètre et situé à moins de 200 mètres du site. Une attestation devra être fournie au
SDIS.-.’ ,

J ,, ‘“p

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

8.2- Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières stockées, sont susceptibles d’être
à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.
L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé.

8.3- Matériel électrique de sécurité

Dans la zone de stockage des déchets ménagers spéciaux, les installations électriques
doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation; elles
doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères
explosives. Cependant, dans les parties de cette zone où les atmosphères explosives
peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée,
les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité
industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude
susceptible de provoquer une explosion.

8.4- Interdiction des feux

Il est interdit de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité
des stockages de déchets ménagers spéciaux et de produits combustibles. Cette interdiction
doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents.

8.5- Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets industriels spéciaux,

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones prévues au
point 8.4,

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances
dangereuses,

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc.
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ANNEXE I

Paramètres Rubri ues de la
Classement

Désignation des installations justifiant le nomncIature
A: autorisation

classement
Déchetterie aménagée pour la collecte des 5600m2 27101c A
encombrants, matériaux ou produits triés et hors espaces
apportés par les usagers: verts

- monstres, déchets de jardin, de
démolition, déblais, gravats, terre

- bois, métaux, papiers, cartons,
plastiques, textiles, verre, amiante lié

- déchets ménagers spéciaux (huiles, piles
batteries, médicaments, solvants,
peintures, acides et bases,
phytosanitaires...) usés ou non

- déchets d’équipements électriques et
électroniques
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ANNEXE 2

BRUIT

1. VALEURS LIMITES

Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur
de l’établissement y compris celles des véhicules et engins visé à l’article 2 du présent arrêté ne
doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure
aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant

Valeur admissible de l’émergence dans le
zones à émergence réglementée

Période
Ba entre 35 et Ba supérieur à

45dBA 45dBA

Jour7hà22h
6 5Sauf dimanches et jours fériés

Nuit22hâ7h
4 3Ainsi que les dimanches et jours fériés

Sa (bruit ambiant): bruit total composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées
(installations en fonctionnement).

2. CONTROLE DES EMISSIONS SONORES

2.1 — Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans
par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations
classées.

2.2 — Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du 23
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées
pour la protection de l’environnement.

2.3 — L’inspecteur des installations classées peut demander à l’exploitant de faire réaliser à ses frais
des mesures de niveaux d’émission sonore de son établissement par une personne ou un
organisme qualifié.
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ANNEXE 3

Valeurs limites des rejets d’eaux

Avant rejet, les eaux résiduaires devront respecter les valeurs limites suivantes

Rejet dans un réseau Rejet dans un réseau
d’assainissement d’assainissement collectifParamètres Normes collectif dépourvu de muni d’une station d’épuration

station d’épuration

5,5 à 8,5 (9,5 en cas de 5,5 à 8,5 (9,5 en cas de
pH NFT 90008 neutralisation à la neutralisation à la chaux)

chaux)

<30°C <3000Température

MES NFT 90105 35 mgIl 600 mg/l

DBO5 NET 90103 30 mg/l 800 mg/l

DCC NFT 90001 125 mgll 2 000 mg/l

Hydrocarbures
NFT 90114 10 mg/l 10 mg/i

totaux




